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Nous pouvons maintenant adopter des conclusions :
1° Que l'on n'aura ni munitionnaire, ni entrepreneur ä l'armee ;
2° Que les soldats ne seront nourris qu'exceptionnellement chez l'habitant;
3° Qu'une grande armee d'opörations doit ötre aujourd'hui constituöe de

maniöre ä se suffire ä elle-meme, et ä vivre pendant quelque lemps aux depens du
pays, mais ä la condition formelle de le faire toujours par voie de distributions
regulieres;

4° Que pour alteindre ce but, cette armee doit etre organisöe ä l'avance et
pourvue de personnels suffisamment nombreux.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

Deux publications importantes sur la guerre 1870-1871 viennent de paraitre.
L'une, frangaise, est de M. Camille Farcy, ancien commandant de bataillon de

mobiles ä l'armöe de l'Est, redaclenr en chef de l'Avenir militaire, Journal dis-
tinguö paraissant deux fois par semaine ä Paris depuis l'annee derniere. Ce recit
est le plus complet qui ait ete publie ä ce jour par un Frangais, car il comprend
tous les evenements depuis l'ouverture des hoslilites jusqu'ä la signature de la
paix. II forme un gros volume in-8 (') divise en deux parties : 1° l'Empire; 2°
la Republique.

Nous reviendrons sur cet ouvrage que le nom seul de l'auteur, avantageuse-
ment connu comme publiciste militaire, recommande ä l'atlention des officiers de
tous pays.

La seconde publication est celle de l'etat-major prussien, 1™ livraison. Elle ne
va que jusqu'au 31 juillet, ne renfermant que les pröliminaires et les premiöres
mobilisations, et rien de nouveau, sauf un intöressant mömoire de M. de Moltke,
de 1868-1869, sur les övenlualitös d'une guerre contre la France, qui a servi de
base, ä peu de choses prös, aux dispositions de 1870. Nous nous röservons de
revenir aussi sur cette publication quand eile sera plus avancee. Pour le moment
nous nous bornerons ä remercier l'illustre marechal allemand pour les termes flal-
teurs dont il daigne parier de l'armee suisse.

Dans l'examen de l'eventualile d'une violation des etats neutres par une armee
francaise et apres avoir parle de la Belgique et de la Hollande, il s'exprime ainsi,
page 75:

« La France n'aurait pas moins de difficultes dans une entreprise contre la
neutralitö de la Suisse, car eile y rencontrerait une milice forle et bien organisöe. »

On voit que les connaisseurs ötrangers apprecient mieux notre armee que
certains citoyens suisses, qui nient jusqu'ä son exislence.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a adresse, relativement ä l'etat du materiel de guerre des

Cantons, la circulaire suivante ä lous les gouvemements cantonaux :

« L'inspection gönörale du materiel de guerre des Cantons qui a eu
lieu en 1870 a rövölö des lacunes considörables. Nous avons du en
consequence inviter un grand nombre d'Etats ä complöter sans dölai leurs
approvisionnements, et ä nous indiquer les mesures prises pour combler les
lacunes signalöes.

(') Prix 7 fr. 50 c, chez Dumaine, editeur, ou dans les bureaux de VAvenir
militaire.
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